
 

            

          
 

 

 

 

 

 
 

 

 

Horaires    

Secrétariat de Mairie 

Du lundi au vendredi :  

de 8h30 à 12h  

le jeudi de 8h30 à 12h  

et de 13h30 à 17h 
 

Agence Postale 

Du lundi au vendredi : 

de 8h30 à 12h 
 

Mini Déchetterie 

Lundi de 14h30 à 17h30 

Le mercredi et le samedi  

de 10h à 12h 
 

Bibliothèque 

Ouverture tout l’été 

Mardi de 16h à 18h 

Samedi de 10h à 12h 
 

Relais Emploi Formation 

Les 1
er

 et 3
ème

 jeudis du mois:  

de 13h30 à 16h30 
 

Assistante sociale 

Le 3
ème

 jeudi du mois : 

de 13h30 à 16h30 
 

 

Contacts    
Email :  trebaslesbains@orange.fr 

Site internet :  

   www.mairie-trebaslesbains.fr 
 

 

 

Tél. Mairie   05 63 55 85 47 

Tél. Ag Postale  05 63 55 88 44 

Tél. Bibliothèque 05 63 60 89 10 

 

TRÉBAS LES BAINSTRÉBAS LES BAINSTRÉBAS LES BAINSTRÉBAS LES BAINS    

JUILLET 2018JUILLET 2018JUILLET 2018JUILLET 2018    

 

LE MOT DU MAIRE    
Comme toujours, vous pourrez lire dans notre bulletin municipal 

l’avancée de nos projets en cours, les orientations voulues et 

données par notre équipe. 

Dans une société où les critiques et le dénigrement se répandent 

largement, nous préférons être constructifs, et promouvoir la 

bienveillance. 

Pour respecter les directives nationales concernant 

l’environnement, et notamment l’arrêt de l’utilisation des 

pesticides, nous devons dorénavant nous pencher sur la gestion 

de l’équilibre entre « herbes folles » et végétation envahissante. 

Pour la première année, nous allons expérimenter sur la base de 

loisirs des toilettes sèches démontables. 

Avec le retour des beaux jours et les vacances estivales, la vie à 

Trébas s’agite. Notre village voit l’arrivée de nombreux touristes. 

Pour eux c’est du repos, de la découverte, de la détente assurés… 

Pour d’autres, ce sont des journées chargées en travail qui 

s’annoncent pour satisfaire la clientèle, souhaitée nombreuse.  

Cette saison débutera par la cérémonie du vingtième 

anniversaire de notre baignade en eaux vives surveillée. 

D’années en années, son succès lié tant à la qualité de l’eau à 

l’origine de l’obtention du Pavillon Bleu qu’aux activités de loisirs 

proposées à proximité est toujours plus important. 

Les événements sportifs, culturels, associatifs seront nombreux. 

Ils sont autant d’occasion de partager des émotions, des 

réflexions, des avis mais aussi de contribuer à la vitalité de notre 

village. En fonction de vos goûts et de vos centres d’intérêt, vous 

aurez certainement l’occasion d’y participer. 

Je vous souhaite de mettre à profit ces belles et longues journées 

d’été en passant d’agréables moments entre amis, voisins et en 

famille. 

            Patricia BOUSQUET 

Mairie Inf   s 



 

���� Les trois budgets  

 Dépenses  
2017 

Recettes  
2017 

Primitif 2018  
Dépenses 

Primitif 2018  
Recettes 

Budget Commune  

    Fonctionnement 318773,51 414096,97 367096 367096 
    Investissement 360557,62 265212,33 324581 324581 
    Total  679331,13 679309,30 691677 691677 
Budget Assainissement  
    Exploitation 33093,03 46474,79 34085 34085 
    Investissement 65152,51 56804,58 37626 37626 
    Total  98245,54 103279,37 71711 71711 
Budget Transport scolaire  
    Exploitation 17352,78 16738,16 15300 15300 
    Investissement 3517,00 10549,92 14066 14066 
    Total  20869,78 27288,08 29366 29366 
 
TOTAL CUMULE  798446,45 809876,75 792754 792754 
 

����  Détails du budget primitif de la Commune – Exerci ce 2018 

Fonctionnement                                                        Investissement 

Dépenses    Dépenses   
Charges à caractère général 83000  Opérations d’équipement 91009 
Charges de personnel  143000  Emprunts et dettes assimilées 20757 
Autres charges de gestion 
courante 

82454  Restes à réaliser 212815 

Charges financières 8528  Total  324581 
Virement à la section 
d’investissement 45914  Total    

Transferts entre sections 4200    
Total  367096    

     
     
Recettes    Recettes   
Atténuations de charges 31000  Subventions d’investissement 11600 
Produits des services 2601  Dotations, fonds divers, réserves 117397 
Impôts et taxes 212658  Emprunts 28000 

Dotations et participations 95637  
Virement de la section de 
fonctionnement 

45914 

Autres produits 25200  Transferts entre sections 4200 
Total  367096  Solde d’exécution reporté 8470 
   Restes à réaliser 109000 

   Total  324581 
 

����  Les quatre taxes - évolution 

 TAUX 
2014 

TAUX 
2015 

TAUX 
2016 

TAUX 
2017 

TAUX 
2018 Augmentation de  

Taxe d’habitation : 13,40 13,54 13,54 13,54 13,54 0 % 

Taxe sur le foncier bâti : 16,06 16,22 16,22 16,22 16,22 0 % 

Taxe sur le foncier non bâti : 72,30 73,03 73,03 73,03 73,03 0 % 
Contribution économique 
territoriale (ex taxe 
professionnelle) : 

24,22 24,46 24,46 24,46 24,46 0 % 

  

    BUDGETS MUNICIPAUXBUDGETS MUNICIPAUXBUDGETS MUNICIPAUXBUDGETS MUNICIPAUX 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

� La baignade a 20 ans ! 

Ce sont les vingt ans de la baignade surveillée que 
l’on va fêter le 8 juillet au cours d’une journée festive 
organisée en partenariat avec le Syndicat mixte de 
Rivière Tarn et l’office de Tourisme de la Vallée du 
Tarn et des Monts de l’Albigeois. Point d’orgue de 
cette journée le « Big Jump », journée européenne 
de la baignade, organisé pour la seconde fois à 
Trébas. 

Chacun pourra constater la qualité du site de la base 
de loisirs et les plus anciens remarqueront les 
progrès accomplis en deux décennies et 
récompensés par une nouvelle labellisation 
« Pavillon Bleu », obtenue non seulement par la 
qualité des eaux de baignade, mais aussi grâce à 
l’effort de toute une commune sur le plan 
environnemental. Les volets « zéro phyto » et 
« toilettes sèches » développés par ailleurs dans ce 
bulletin y sont pour beaucoup. 

Et cette année, nul ne saura passer à Trébas sans 
être tenté de profiter de la base de loisirs, les 
panneaux indicateurs placés aux entrées du village 
orienteront les plus distraits ! 

 

 

� Des toilettes sèches installées sur la base 
de loisirs 

Avec une gestion correcte des toilettes sèches, 
les odeurs ne sont pas à craindre ! 

Réclamées par de nombreux visiteurs depuis 
plusieurs années, des toilettes à proximité de la 
plage ont été installées. La mairie, contrainte par la 
configuration du site : zone inondable, absence de 
réseau d’assainissement collectif à proximité, a 
orienté son choix sur des toilettes sèches 
démontables.  

Le principe est simple. Une toilette sèche se 
différencie d’une toilette à chasse d’eau par le simple 
fait qu’elle n’utilise pas d’eau. Les matières 
organiques (selles et urine) et le papier sont 
mélangés à un broyat de végétaux secs tels que des 
copeaux de bois de façon à obtenir un équilibre 
carbone/azote et à bloquer la fermentation 
anaérobie. Objectif : démarrer le compostage. 
L'absence d'odeur dépend de l'humidité du mélange, 
un excès entraînant une décomposition anaérobie 
malodorante.  

En d’autres termes, la réussite de cette installation 
passe par un abondant ajout de copeaux après 
chaque utilisation pour bloquer les odeurs et ralentir 
la transformation de l’azote organique en azote 
ammoniacal. 

Le mélange ainsi constitué devra être collecté 
régulièrement et apporté à l’aire de compostage 
créée au sein du jardin partagé. Une formation sur 
les bonnes pratiques liées au compostage a été 
réalisée pour les employés communaux et les élus. 

Les toilettes sèches qui permettent de faire des 
économies d’eau significatives, ont en plus la 
propriété de créer de la biomasse en rendant à la 
terre ce qu’elle a donné. Une technique à découvrir 
pour tous ceux qui le souhaitent… 

    INFOS DIVERSESINFOS DIVERSESINFOS DIVERSESINFOS DIVERSES 



�  « Sauvages » dans mon village : quand 
la végétation revient, c’est que la vie va bien ! 

Avec la loi Labbé qui impose le « zéro phyto » aux 
collectivités depuis le 1er janvier 2017 sur une 
grande partie des espaces publics, l’équipe 
technique municipale désherbe désormais 
manuellement ou mécaniquement : arrachage, 
brûlage, tonte… Ces techniques ne sont plus aussi 
radicales et les végétaux sauvages ou herbes folles 
apparaissent le long des trottoirs, en bord de route…  

Ce n’est ni un manque d’entretien, ni un oubli. C’est 
le retour de la végétation spontanée, bon pour notre 
santé et pour l’environnement. En opposition aux 
pesticides dont les impacts sont clairement 
reconnus, « quand la végétation va bien, c’est que la 
vie revient… » !  

Les villes et villages de demain seront à coup sûr 
plus « accueillants », alors c’est le moment de 
regarder d’un œil nouveau ces plantes.  

Il est à noter enfin que la loi s’appliquera également 
au 1er janvier 2019 à tous les particuliers possédant 
un jardin ou un potager. 

 

� Des plantations effectuées au cimetière 

Au cimetière, l'opération végétalisation a débuté 
malgré les conditions météorologiques difficiles. Une 
quinzaine d'arbres notamment des fruitiers mais 
aussi d’autres essences ont été plantés sur le 
pourtour du site. Dans le cimetière même, des 
plantes de tailles beaucoup plus modestes prennent 
actuellement racines un peu partout. La plus grande 
partie est composée d'espèces mellifères ou 
pollinifères afin de fournir des ressources aux 
insectes qui ont la vie plutôt difficile en cette 
décennie. Cette opération n'est pas terminée et 
reprendra certainement en automne. 

� Un point sur l’avancée du projet vestiaire 
de foot et du futur lotissement 

Vestiaires foot : Toute la phase administrative du 
dossier est achevée. Plans, permis, demandes de 
subventions…tout est bouclé. Les appels d’offres 

sont lancés en ce début d’été pour un lancement des 
travaux prévu à l’automne. 

 

Esquisse du projet vestiaire de foot. 

Lotissement : Le géomètre a fourni les plans du futur 
lotissement à proximité des Clauzes. Treize lots sont 
prévus. L’étude des sols est en cours de réalisation. 

� Nouvelles activités estivales 

Inauguré le 16 Juin dernier, l’Oasis de Trébas est un 
parc de loisirs destiné aux enfants. Structures 
gonflables et mini-quads électriques sont ainsi 
proposés aux enfants à l’initiative d’un privé, Alexis 
Bardon, à qui la commune a loué le terrain 
nécessaire en bord de Tarn dans les mêmes 
conditions que La Guinguette et Locanoë. 

Par ailleurs, nous assisterons en cours d’été au 
retour de l’activité promenade à cheval à Trébas. 
Des balades seront proposées par le centre 
équestre Le Bakéro. 

� Infos sur le Plan Canicule 

Le déclenchement du Plan Canicule, déclaré lorsque 
la température demeure élevée plusieurs jours 
consécutifs et qu’elle diminue peu la nuit, relève de 
la responsabilité du Préfet. 

La mairie a pour mission de recenser les personnes 
âgées de plus de 65 ans et/ou en situation de 
handicap pour vérifier que tout se passe bien en cas 
de canicule. 

Le registre nominatif tenu est confidentiel. Vous 
pouvez également signaler une personne de votre 
entourage ou un voisin. L'inscription est possible tout 
au long de l'été.  

 

PLAN CANICULEPLAN CANICULEPLAN CANICULEPLAN CANICULE    

Se signaler,Se signaler,Se signaler,Se signaler,    

c’est ne pas rester c’est ne pas rester c’est ne pas rester c’est ne pas rester     

en dangeren dangeren dangeren danger    



 

JUILLET JUILLET JUILLET JUILLET ----    AOÛTAOÛTAOÛTAOÛT 
- tous les jours de 14h30 à 19h : Baignade surveillée  

- tous les dimanches matin: Marché de pays 

- tous les mercredis à 21h: Concours de pétanque en doublette (ouvert à tous) 

JUILLETJUILLETJUILLETJUILLET    
- dimanche 8 juillet : 20 ANS de la baignade de Trébas 

organisation : Mairie de Trébas, Syndicat Rivière Tarn et Office de Tourisme Vallée du Tarn et Monts de l’Albigeois 

 de 10h à 11h : Cours d’aquagym (sur inscription au 05 63 55 39 14) 

 12h : Vin d’honneur offert par la Mairie et pique-nique tiré du sac 

 15h : BIG JUMP  
 Toute la journée présence du Naturo’Bus 

- dimanche 15 juillet : PLACE AUX ARTISTES et MARCHÉ DES ARTISANS 
organisation : Trébas Culture Loisirs 

- lundi 16 juillet à partir de 19h30 : Marché gourmand nocturne avec possibilité de restauration sur place  

organisation : Association du marché 

- samedi 28 juillet à partir de 9h : Aubades de la fête chez les habitants 

- lundi 30 juillet à partir de 19h30 : Marché gourmand nocturne avec possibilité de restauration sur place  

AAAAOÛOÛOÛOÛTTTT 
- du 3 au 4 août : FÊTE DU VILLAGE - organisation : Comité des Fêtes 
- vendredi 3 août : 

 14h30 : concours de pétanque en doublette (1 adulte + 1 enfant -14 ans) 

 23h : BAL DES JEUNES avec la discomobile PYRAMIDAL 

- samedi 4 août:  

 14h30 : concours de pétanque en triplette 

 20h30 : REPAS DANSANT « Aligot et Porcelet à la broche » 
 Pour les Trébassols, une prévente de tickets repas sera organisée sur le marché le dimanche 29 juillet au 

matin sur le stand de Florence CLERFEUILLE ; puis à partir du lundi 30 juillet jusqu’au vendredi 3 août à l'épicerie, 

dans la limite des stocks disponibles.  

 22h : BAL avec l’orchestre SÉRÉNADE 

- dimanche 5 août: journée organisée par l’Amicale du Trébas Football Club  

 13h : Tournoi de Foot à 7  Inscription au 06 75 19 49 64 

 14h30 : concours de pétanque en doublette 

 19h : BODÉGA saucisse/frites animée par LA BANDA LOUS MASELIERS 
 22h : BAL avec la discomobile RADIO MÉNERGY 

- lundi 6 août à 14h30 : concours de pétanque en tête à tête 

- dimanche 12 août : PLACE AUX ARTISTES et MARCHÉ DES ARTISANS 

- lundi 13 août à partir de 19h30 : Marché gourmand nocturne avec possibilité de restauration sur place  

- dimanche 19 août : VIDE-GRENIER 
(renseignements auprès de Sylvie NOEL au 05 63 55 15 19) - organisation : MJC et Trébas Football Club 

PROGRAMME DES ANIMATIONS ESTIVALESPROGRAMME DES ANIMATIONS ESTIVALESPROGRAMME DES ANIMATIONS ESTIVALESPROGRAMME DES ANIMATIONS ESTIVALES 



Programme des Expositions de Trébas Culture et Loisirs  

à la salle de la mairie 
les jours et heures d’ouverture 

 

 
 
 

                 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

Médiathèque de Trébas – RENCONTRE LITTÉRAIRE le vendredi 21 septembre à 18h 

L’auteur de roman policier 
Dominique Manotti invitée à la 
Médiathèque de Trébas (Réseau de 
lecture publique Val81)  
 
Dans le cadre du salon du livre Lisle noir, 
organisé à Lisle sur Tarn, en partenariat 
avec la Bibliothèque Départementale du 
Tarn, la Médiathèque de Trébas 
accueillera le vendredi 21 septembre 
2018 à 18h l'auteur Dominique Manotti. 

Historienne de formation et de métier, son goût pour la recherche, les 
enquêtes, le questionnement se révèle propice à l’écriture de roman. Son 
engagement politique teinte également ses romans aux intrigues souvent 
politico financières.  

Elle viendra partager son parcours et son œuvre à Trébas en septembre 
et présentera à l’occasion son dernier roman Racket, paru en mars 2018. 

Venez découvrir un univers tout autant intrigant que passionnant ! 

Entrée libre et gratuite.  

Et pour toute info concernant la venue de l’auteur : bibliotrebas@gmx.fr 

JuilletJuilletJuilletJuillet    

Nathalie DE BARBERANathalie DE BARBERANathalie DE BARBERANathalie DE BARBERA (sculpture)  
FrFrFrFrédéric édéric édéric édéric MAURIESMAURIESMAURIESMAURIES (maquettes) 
Christopher NAEGERChristopher NAEGERChristopher NAEGERChristopher NAEGER (peinture) 

AoûtAoûtAoûtAoût    

Fabienne COMBESFabienne COMBESFabienne COMBESFabienne COMBES (peinture)  
KARIMKARIMKARIMKARIM (sculpture) 

Winniefred KATERWinniefred KATERWinniefred KATERWinniefred KATER (peinture) 

SEPTEMBRESEPTEMBRESEPTEMBRESEPTEMBRE    

Expo Photos Amateurs 
Sur le thème « Objectif Trébas Aujourd’huiObjectif Trébas Aujourd’huiObjectif Trébas Aujourd’huiObjectif Trébas Aujourd’hui » 

 


